
 
 

N° de projet : 17/2022-1 3 février 2022 

Commissions des agents immobiliers 

Proposition de loi n°7951 fixant un plafond pour les commissions pouvant être facturées par les 
agents immobiliers 
 
 

 

 

 

Informations techniques : 

N° du projet :   17/2022 

Remise de l’avis :   meilleurs délais 

Ministère compétent :  Ministère de l’Économie 

Commission :   "Affaires économiques, fiscalité et politique budgétaire "
  

 










